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ARRÊTÉ

portant création d'un périmètre délimité des abords commun à
13 monuments historiques situés dans le périmètre du site patrimonial 

remarquable de la commune de LAMBALLE-ARMOR (Côtes d'Armor)

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le Code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le Code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur Franck ROBINE, préfet de 
la  région  Bretagne,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  préfet  d’Ille-et-
Vilaine ;

Vu l’arrêté  de  la  ministre  de  la  Culture  du  4  septembre  2023  portant  classement  du  site 
patrimonial remarquable de LAMBALLE-ARMOR ;

Vu les arrêtés portant protection au titre des monuments historiques des immeubles suivants :

1. L’église Notre-Dame, immeuble classé par avis de classement du 2 août 1848 et liste de 
1862 publiée au journal officiel du 18 avril 1914 ;

2. Le  clocher  de  l’église  Saint-Jean,  immeuble  inscrit  par  arrêté  préfectoral  du  7 
décembre 1925 ;

3. L’église Saint-Martin, immeuble classé par arrêté ministériel du 16 septembre 1907 ;
4. Les façades et les toitures de tous les bâtiments du Haras National construits avant la 

Première  Guerre  mondiale,  l’écurie  n° 10  en totalité,  le  parc,  ses  murs,  clôtures  et 
portails, immeubles inscrits par arrêté préfectoral du 11 décembre 2015 ;

5. Les façades sur la place du Martray et sur la rue du docteur Calmettes et l’ensemble 
des toitures de la maison dite du Bourreau, parties d’immeuble classées par arrêtés 
ministériels des 22 novembre 1909 et 1er juin 1964 ; 

6. La façade et la toiture de la maison située au 29 rue du docteur Calmettes, parties 
d’immeuble inscrites par arrêté préfectoral du 11 juin 1930 ;

7. La  façade  et  la  toiture  de  la  maison  du  16e siècle  située  au  33  rue  du  docteur 
Calmettes, parties d’immeuble inscrites par arrêté préfectoral du 22 mars 1930 ;

8. Les façades et les toitures de la maison située au 2 rue du docteur Lavergne, parties 
d’immeuble inscrites par arrêté préfectoral du 2 décembre 1926 ;

9. La façade de la maison située au 5 rue du Four, partie d’immeuble inscrite par arrêté 
préfectoral du 19 juin 1926 ;

10. La façade et la  toiture de la maison du 17e siècle située au 6 rue du Four,  parties 
d’immeuble inscrites par arrêté préfectoral du 2 décembre 1926 ;

11. Les façades de deux maisons situées au 7 rue du Four, parties d’immeuble inscrites par 
arrêté préfectoral du 19 juin 1926 ;

12. Les façades et les toitures des deux maisons situées au 2 et au 4 parvis Saint-Jean, 
parties d’immeuble inscrites par arrêté préfectoral du 18 septembre 1964 ;

13. Les façades et les toitures des deux maisons situées au 6 et au 8 rue Saint-Jean, parties 
d’immeuble inscrites par arrêté préfectoral du 8 juin 1964.
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Vu les arrêtés municipaux du 22 novembre 2024 et du 20 janvier 2025 prescrivant, organisant et 
prolongeant une enquête publique du 18 décembre 2024 au 28 janvier 2025, portant sur le 
projet de création de périmètres délimités des abords ;

Vu la délibération du 23 septembre 2024 du conseil municipal de la commune de LAMBALLE-
ARMOR approuvant le projet de création de périmètres délimités des abords ;

Vu la consultation des propriétaires des monuments historiques en date du 2 décembre 2024 ;

Vu l’avis favorable du 26 mars 2025 de la commissaire enquêtrice ; 

Vu l’accord du 26 juin 2025 de l’architecte des bâtiments de France sur le projet de périmètre 
délimité des abords ;

Vu la délibération du 7 juillet 2025 du conseil municipal de la commune de LAMBALLE-ARMOR 
donnant son accord au projet de création de 8 périmètres délimités des abords ;

Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles 
ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;
Considérant que ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques ;
Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de Bretagne ;

ARRÊTE

Article 1er : un périmètre délimité des abords commun aux monuments situés dans le périmètre du 
site patrimonial remarquable de LAMBALLE-ARMOR, immeubles protégés au titre des monuments 
historiques,  est  créé selon le  plan joint  en annexe :  le  tracé en tirets  bleus discontinus  épais y 
figurant devient le nouveau périmètre de protection des abords des monuments historiques.
Article 2 : le dossier est consultable à la mairie de LAMBALLE-ARMOR, à la préfecture des Côtes 
d'Armor et à la direction régionale des affaires culturelles de Bretagne / unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine (UDAP) des Côtes d’Armor.
Article 3 : le périmètre délimité des abords constitue une servitude d’utilité publique qui doit être 
annexée au document d’urbanisme de la commune et être reportée sur les documents graphiques.
Article 4 :  le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de LAMBALLE-
ARMOR. Un avis d’information du public mentionnant cet affichage sera publié dans un journal du 
département.
Article 5 : le secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne, le directeur régional des 
affaires culturelles de Bretagne, le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine 
des Côtes d'Armor, le maire de LAMBALLE-ARMOR, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bretagne.

Fait à Rennes

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire général
pour les affaires régionales

En vertu des articles R.421.1 à R.421.7 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours  
devant  le  tribunal  administratif  de  RENNES,  qui  devra,  sous  peine  de  forclusion,  être  enregistré  au  greffe  de  cette 
juridiction dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
Il est également possible d’exercer, durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès du préfet : ce recours 
gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de sa réponse, 
sachant qu’en application de l’article R.421.2 du code de justice administrative, « le silence gardé pendant plus de deux 
mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet ». 
Le tribunal administratif peut être saisi en utilisant l’application Télérecours : http://www.telerecours.fr
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ARRÊTÉ

portant création de périmètres délimités des abords pour 8 monuments 
historiques situés sur le territoire de la commune de LAMBALLE-ARMOR (Côtes 

d'Armor)

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le Code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le Code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de Monsieur Franck ROBINE, préfet de 
la  région  Bretagne,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  préfet  d’Ille-et-
Vilaine ;

Vu les arrêtés portant protection au titre des monuments historiques des immeubles suivants :

1. L’allée couverte du Chêne-Hut, immeuble classé par décret du 17 janvier 1963 ; 
2. Le corps de logis et le pavillon du château de Cargouët, parties d’immeuble inscrites 

par arrêté préfectoral du 25 mars 1992 ; 
3. Le  château  de  La  Moglais,  immeubles  ou  parties  d’immeubles  inscrits  par  arrêté 

préfectoral du 16 novembre 2011 ; 
4. Le colombier de l’ancien manoir de Vaujoyeux, immeuble classé par arrêté ministériel 

du 29 décembre 1982 ; 
5. L’église Saint-Gobrien, immeuble inscrit par arrêté préfectoral du 9 octobre 1989 et 

l’ensemble de l'intérieur  y  compris  les  peintures  murales,  partie  classée par  arrêté 
ministériel du 17 février 1995 ; 

6. L’ensemble mégalithique de la Lande du Gras, immeuble classé en totalité par arrêté 
ministériel du 17 mai 1962, et inscrit par arrêté préfectoral du 20 mars 1996 ; 

7. Le menhir de Guihallon, immeuble classé par arrêté ministériel du 28 décembre 1965 ; 
8. Le  moulin  à  vent  de  Saint-Lazare,  immeuble  inscrit  par  arrêté  préfectoral  du  7 

septembre 1977.

Vu les arrêtés municipaux du 22 novembre 2024 et du 20 janvier 2025 prescrivant, organisant et 
prolongeant une enquête publique du 18 décembre 2024 au 28 janvier 2025, portant sur le 
projet de création de périmètres délimités des abords ;

Vu la délibération du 23 septembre 2024 du conseil municipal de la commune de LAMBALLE-
ARMOR approuvant le projet de création de 8 périmètres délimités des abords ;

Vu la consultation des propriétaires des monuments historiques en date du 2 décembre 2024 ;

Vu l’avis favorable du 26 mars 2025 de la commissaire enquêtrice assorti  de réserves et de 
recommandations ;

Vu l’accord  du  26  juin  2025  de  l’architecte  des  bâtiments  de  France  sur  les  projets  de 
périmètres délimités des abords ;

Vu la délibération du 7 juillet 2025 du conseil municipal de la commune de LAMBALLE-ARMOR 
donnant son accord au projet de création de 8 périmètres délimités des abords ;
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Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles 
ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de Bretagne ;

ARRÊTE

Article 1er : Huit périmètres délimités des abords autour de huit immeubles protégés au titre des 
monuments historiques situés sur le territoire de la commune de LAMBALLE-ARMOR, sont créés 
selon les plans joints en annexe :  les secteurs couverts d’un aplat bleu y figurant deviennent les 
nouveaux périmètres de protection des abords des monuments historiques.

Article 2 : le dossier est consultable à la mairie de LAMBALLE-ARMOR, à la préfecture des Côtes 
d'Armor et à la direction régionale des affaires culturelles de Bretagne / unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine (UDAP) des Côtes d’Armor.

Article 3 : le périmètre délimité des abords constitue une servitude d’utilité publique qui doit être 
annexée au document d’urbanisme de la commune et être reportée sur les documents graphiques.

Article 4 :  le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de LAMBALLE-
ARMOR. Un avis d’information du public mentionnant cet affichage sera publié dans un journal du 
département.

Article 5 : le secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne, le directeur régional des 
affaires culturelles de Bretagne, le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine 
des Côtes d'Armor, le maire de LAMBALLE-ARMOR, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bretagne.

Fait à Rennes

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire général
pour les affaires régionales

En vertu des articles R.421.1 à R.421.7 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours  
devant  le  tribunal  administratif  de  RENNES,  qui  devra,  sous  peine  de  forclusion,  être  enregistré  au  greffe  de  cette 
juridiction dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
Il est également possible d’exercer, durant le délai de recours contentieux, un recours gracieux auprès du préfet : ce recours 
gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de sa réponse, 
sachant qu’en application de l’article R.421.2 du code de justice administrative, « le silence gardé pendant plus de deux 
mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de rejet ». 
Le tribunal administratif peut être saisi en utilisant l’application Télérecours : http://www.telerecours.fr
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 
 

Arrêté du 02 mars 2026 
portant nomination des membres du conseil d'administration de la  

caisse d'allocations familiales des Côtes d’Armor 
 

N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 20 janvier 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Arrête : 

                                                                        Article 1 

Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor  :  

 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux :    
 

Sur désignation de l'organisation Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Annie SAVIDAN  
- M. Rachid TEDAFI    
 
Suppléants : 
- M. Jean Paul CORBEL  
- Mme Katia LE COQUEN      
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Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- M. Ronan BLEJEAN  
- M. Loïc LENOUVEL    
 
Suppléants : 
- Mme Sophie PERENNES  
- Poste vacant       
 
 
Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- Mme Dominique LE CREURER  
- Mme Véronique MENGUY    
 
Suppléants : 
- Mme Carine LE TERTRE  
- M. Bernard TABERLY       
 
 
Sur désignation de l'organisation Confédération Française de l'Encadrement - Confédération 
Générale des Cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. Thierry LE FOURNIS  
   
Suppléant : 
- Poste vacant    
 
    
Sur désignation de l'organisation Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Frédéric BARREAU    
 
Suppléant : 
- Mme Gilda ROIG       
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 2° En tant que Représentants des employeurs :    
 

Sur désignation de l'organisation Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- M. Thierry MEGRET  
- Mme Laurence ZELLNER    
 
Suppléants : 
- Mme Fabienne GUIOMAR  
- M. Dany LE TOHIC      
 
  
Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- Mme Brigitte LE CORNET  
- M. Marc MORELLE    
 
Suppléants : 
- Mme Isabelle GUILLEMIN  
- Mme Catherine ROUSSEAU       
 
 
Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Viviane LONCLE    
 
Suppléant : 
- Mme Audrey GOIN       
 
 

 3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants :    
 

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- Mme Nelly BUDET    
 
Suppléant : 
- M. Sébastien GOIN     
 
   
Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
- Mme Nathalie BOULARD    
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Suppléant : 
- Poste vacant       
 
 
Sur désignation de l'organisation Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
- M. Philippe CORVELLEC    
 
Suppléant : 
- Mme Virginie REDON       
 
 

 4° En tant que Représentants des associations familiales :    
 

Sur désignation de l'organisation Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Marcelline ANTOINE  
- M. Philippe CHARLES  
- M. Riwan COSQUER  
- Mme Catherine MARANGE    
 
Suppléants : 
 
- Mme Stéphanie ANASSE  
- M. Clément JACTAT  
- Mme Géraldine MARC JIMENEZ  
- Poste vacant        
 
 

5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 
 
Sur désignation du préfet de région : 
 
- Mme Nadia AUFFRAY 
- Mme Nadine BARON 

 - M. Richard FOURNIER   
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Article 2 
   

Le présent arrêté prend effet à compter du 09 mars 2026. 

 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

        Fait le 02 mars 2026  

 

 

   
Le/La chef(fe) de l’antenne de RENNES de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes 

handicapées, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 
Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-03-02-00005

Arrêté du 2 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'allocations familiales du Morbihan N° 1
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 2 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales du Morbihan 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 16 février 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales du Morbihan : 

 

 1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- M. David CHERFA  

- Mme Veronique DHEURLE 

Suppléants : 

- Mme Estelle LE GARFF  

- M. Philippe QUENOUILLERE 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- M. Eric BLANCHIER 

- Mme Katia LEMAITRE 

Suppléants : 

- Mme Régine CORBEL 

- Mme Stéphanie STEPHANT 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- M. David CHETANEAU  

- Mme Emmanuelle DENOUAL 

Suppléants : 

- Mme Katia LARGE  

- M. Pierrick SIMON 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire : 

- M. Pierre CHOEUR 

Suppléant : 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaire : 

- Mme Annie GOANVIC 

Suppléant : 

- M. Sébastien MARIE 

 

 2° En tant que représentants des employeurs : 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- M. Stéphane BIRAULT 

- Mme Elisabeth-Charlotte JOUAULT 
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Suppléants : 

- M. Fabien OMHOVER 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- M. André DE DECKER  

- Mme Maryline MEREL 

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Poste vacant 

Suppléant : 

- Poste vacant 

 

 3° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 

Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Mme Laurence ALDIGE  

Suppléant : 

- Poste vacant 

  

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaire : 

- M. Serge DESBROUSSES 

Suppléant : 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire : 

- Poste vacant  

Suppléant : 

- Poste vacant 
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 4° En tant que représentants des associations familiales: 

Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 

Titulaires : 

- M. Marc BELZ 

- M. Vincent BUSSONNAIS  

- M. Thierry HURE  

- Mme Anne LECOINTRE 

Suppléants : 

- M. Erwan EVEN  

- M. David HALLAERT  

- Mme Adelina LEVEQUE  

- M. Vincent WALLUT  

 

 5 En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 

Sur désignation du préfet de région : 

- Mme Carine BOUTEC 

- M. Ronan LE GAL 

- Mme Véronique MAHE 

- M. Guillaume PIEL 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté prend effet à compter du 9 mars 2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 2 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-02-27-00006
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

 

 
Arrêté du 27 février 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine 

 
N° : 1 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 16 février 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales d'Ille-et-Vilaine : 

 

 1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Madame Josiane DENOUAL 

- Monsieur Mickael MANZONI 

Suppléants : 

- Monsieur Edwin ANGELE 

- Madame Faustine GIROT 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Madame Elise CAUSEUR 

- Monsieur Romuald PILET 

Suppléants : 

- Monsieur Gabriel CRUSSON 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Monsieur Fabrice LERESTIF 

- Madame Catherine RENAULT 

Suppléants : 

- Madame Céline CUSSAC 

- Monsieur Jacques TALLEC 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire : 

- Monsieur Philippe LORAND  

Suppléant : 

- Monsieur Johan SABAROTS 

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaire : 

- Monsieur Gilles AUBAUD  

Suppléant : 

- Madame Nadine TALLEC 

 

 2° En tant que représentants des employeurs : 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Madame Jeanne-Marie HAMON  

- Madame Mélanie VOISINE 
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Suppléants : 

- Monsieur Xavier MIGEOT  

- Madame Corinne QUERIC 

 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Monsieur Luc BREDOUX  

- Madame Perrine DELVILLE  

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Monsieur Jean-Luc MULONNIERE  

Suppléant : 

- Monsieur Pierrick VILBOUX 

 

 3° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 

Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Monsieur Philippe CHEVALIER  

Suppléant : 

- Madame Estelle SAMSON 

  

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaire : 

- Madame Carine EVEN 

Suppléant : 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire : 

- Madame Jéromine PARMENTIER  

Suppléant : 

- Poste vacant 
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 4° En tant que représentants des associations familiales: 

Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Clément CORNEC 

- Monsieur Philippe MOREAU 

- Madame Stéphanie MOTTE 

- Madame Aleida STEUNENBERG 

Suppléants : 

- Madame Alice GABORIT 

- Madame Claire LE JUBE 

- Madame Jamila PERRINET 

- Madame Agnès PICHON DE BURY  

 

 5 En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 

Sur désignation du préfet de région : 

- Madame Isabelle BLANCHOT 

- Madame Nathalie BRETAGNE 

- Monsieur Mickaël LEHARDY 

- Madame Frédérique MARIA NICOL 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté prend effet à compter du 9 mars 2026. 
 

Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 27 février 2025 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-03-05-00002

Arrêté du 5 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'allocations familiales du Morbihan N° 2

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2026-03-05-00002 - Arrêté du 5 mars 2026 portant

nomination des membres du conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales du Morbihan N° 2 49



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 5 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales du Morbihan 

 
N° : 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales du Morbihan ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales 
du Morbihan, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la 
Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
M. Philippe QUENOUILLERE, en remplacement de M. David CHERFA 
 
Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales 
du Morbihan, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la 
Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
M. David CHERFA, en remplacement de M. Philippe QUENOUILLERE 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 5 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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